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Avant-propos

L'Association suisse des Actuaires (designee ci-apres par l'Association) et la

Chambre suisse des Actuaires-conseils (designee ci-apres par la Chambre) se

font un devoir de veiller ä ce que l'activite de conseil dans le domaine de la

prevoyance professionnelle et tout ce qui s'y rattache soit exercee avec competence

et sens des responsabilites. Dans ce but, elles ont elabore en coramun les

presents «Principes et directives pour les experts en assurances de pensions».
Le respect de ces regies devrait done permettre que l'activite dans le domaine
actuariel s'exerce avec competence et sens de responsabilites; ces regies ne

sont cependant pas ä considerer comme un cours ou un manuel. Les membres
de l'Association et de la Chambre sont tenus d'observer les «Principes et

directives». Lorsqu'une derogation s'impose dans un cas concret, ils doivent

l'indiquer et la justifier.
Les travaux auxquels est tenu l'expert, aux termes des presents «Principes et

directives» ne l'obligent toutefois pas ä fournir ä l'institution de prevoyance
un rapport reproduisant tous les details prevus par les «Principes et
directives», en particulier lorsque ce rapport sert ä l'information de tiers. Par
definition, le rapport (sommaire ou detaille) de l'expert confirme que les «Principes

et directives» ont ete respectes.
II existe, par ailleurs, un Conseil professionnel qui est charge, entre autres, de

determiner quand il y a manquements aux «Principes et directives». Au be-

soin, il prend les mesures appropriees pour redresser la situation.
Par experts en assurances de pensions, on entend tous les experts des deux

sexes, membres de l'Association ou de la Chambre (et non pas seulement les

experts reconnus au sens de la LPP).
Ces «Principes et directives» entrent en vigueur le 9 septembre 1990 et rem-
placent ceux d'octobre 1972.

Bale, 8 septembre 1990

Association suisse

des Actuaires

Zurich, 28 juin 1990

Chambre suisse des

Actuaires-conseils

N.B.: Le present texte franfais des «Principes et directives» est une traduction

du texte original allemand qui seul fait foi.
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I Notions et definitions importantes

Pour unifier la terminologie, les experts en assurances de pensions s'applique-
ront ä utiliser les notions et definitions suivantes (ils indiqueront dans leurs

rapports les derogations eventuelles).
Ce petit lexique ne pretend nullement etre exhaustif.

Assurance cumul

Assurance d'excedents

Assurance dun quota

Assurance Stop-Loss

Bilan technique

Bilan technique
en modele dynamique

Bilan technique
en modele statique

Caisse fermee

L'assurance cumul ou de catastrophe a pour but de

couvrir plusieurs dommages assures dus ä un seul

sinistre.
Dans l'assurance d'excedents, la part du capital
risque depassant une limite donnee (franchise) est

assuree pour chaque assure ou groupe d'assures.

On parle d'assurance d'un quota lorsque la compa-
gnie d'assurances ne participe que proportionnel-
lement (part fixe) aux prestations prevues pour
tous les assures annonces.
Dans une assurance Stop-Loss, la compagnie
d'assurances ristourne la part des dommages qui de-

passe la limite fixee (franchise) pour la periode de

decompte. En principe, cette franchise depend du

montant de risques espere.
Le bilan technique permet d'etablir si la fortune
Selon le bilan commercial d'une caisse (y compris les

cotisations et interets futurs) suffit pour que la

Caisse puisse remplir ses engagements d'assurance

(evalues ä une date critere), compte tenu des autres
dettes et reserves.
On parle d'un bilan technique dynamique lorsque
revolution future des salaires, cotisations et rentes

est integree dans les hypotheses de calcul (la cou-
verture du risque «indexation» pour les rentes en

cours inclut aussi des risques economiques).
On parle d'un bilan technique statique lorsqu'il ne

tient pas compte de revolution future des salaires,
cotisations et rentes dans les hypotheses de calcul.
On parle de calcul actuariel en caisse fermee

lorsqu'on ne prend aucune nouvelle entree d'assu-
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res en consideration et qu'on tient compte unique-
ment des sorties par deces, invalidity et pensionne-
ment.

Caisse ouverte On parle de calcul actuariel en caisse ouverte
lorsqu'on prend en consideration pour l'avenir non
seulement les sorties par deces, invalidite, pension-
nement ou depart, mais encore les entrees d'assu-

res.
Caisse ä primaute des Une institution de prevoyance est ä primaute des

cotisations cotisations lorsque le montant des cotisations est

fixe reglementairement (montant fixe en francs ou

pourcentage d'une grandeur de reference) et que le

montant des diverses prestations de prevoyance est

etabli ä partir de celles-ci.
Caisse ä primaute des Une institution de prevoyance est ä primaute des

prestations prestations lorsque le genre et le montant des pres¬
tations de prevoyance sont fixes reglementairement
(montant fixe en francs ou pourcentage d'une
grandeur de reference) et que le montant des

cotisations est determine individuellement ou collecti-
vement ä partir des prestations.

Degre d'assurance Le degre d'assurance correspond au rapport entre
la rente de retraite effectivement assuree et la rente
de retraite maximale assurable. II peut etre calcule

par assure ou pour un groupe donne.
Degre de capitalisation Le degre de capitalisation correspond au rapport

entre la reserve mathematique calculee selon le

Systeme de financement adopte et la reserve
mathematique calculee selon le Systeme de capitalisation
(SC).

Degre de couverture Par degre de couverture, on entend le rapport entre
la fortune accumulee et la reserve mathematique
calculee selon le Systeme de financement adopte.

Degre de prevoyance Le degre de prevoyance correspond au rapport en¬

tre le total des rentes des premier et deuxieme pi-
liers et le dernier salaire brut. Le degre de

prevoyance peut etre calcule par assure ou pour un

groupe donne.
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Equivalence

Etat stationnaire

Perennite

Rapport demographique

Regie d'or

Solvabilite de

l'employeur

Solvabilite de /'institution

de prevoyance

Systeme de capitalisation

(SC); Systeme de ca-

Par equivalence, on entend l'equilibre technique
des recettes et des depenses obtenu ä partir des

hypotheses de calcul (long terme / court terme; stati-

que / dynamique; caisse ouverte / caisse fermee).
II y a equivalence individuelle lorsque cet equilibre
existe pour chaque assure et equivalence collective
lorsque l'equilibre n'existe que pour un groupe
donne d'assures.

Une institution de prevoyance se trouve en etat
stationnaire relatif lorsque la structure par äge et par
sexe de l'effectif des assures n'est pas modifiee
dans le temps par les nouvelles entrees et les

sorties. Par contre, les grandeurs de reference de l'as-

surance (salaires, rentes, cotisations) peuvent va-
rier.
On parle de perennite lorsqu'il est acquis que les

sorties de l'effectif des assures seront par principe
toujours compensees par de nouvelles entrees.

Le rapport demographique correspond au rapport
entre le nombre des assures actifs et le nombre des

beneficiaires de rentes (rentes de retraite, d'invali-
dite et de veuve, mais sans les rentes pour enfants).
Ce rapport s'etablit aussi en sens inverse.

On parle de regle d'or lorsque le taux admis dans
les calculs pour l'augmentation annuelle des

salaires assures est egal ä long terme au taux d'interet
applique.

Un employeur est solvable lorsqu'il est en mesure
de remplir durablement ses engagements envers
l'institution de prevoyance.
Une institution de prevoyance est solvable

lorsqu'elle presente pour ses placements securite,
rendement raisonnable et repartition appropriee
des risques et, qu'en outre, la couverture des be-

soins previsibles de liquidites est assuree.

En Systeme de capitalisation, les prestations de

prevoyance sont financees d'avance selon un plan.
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pitalisation individuelle
(SCI)

Systeme de repartition
des capitaux de couver-
ture (SRC)

Systeme de repartition
des capitaux constitutifs
de rentes

Systeme de repartition
des depenses annuelles

ou Systeme de repartition

pure (SR)

Taux de couverture

Taux de capitalisation

Valeur actuelle

On part du principe que chaque generation pour-
voit elle-meme ä l'accumulation des fonds neces-
saires ä sa propre couverture d'assurance. L'en-
semble des droits en cours et futurs est ainsi ga-
ranti par une reserve mathematique correspon-
dante. Dans le Systeme de capitalisation individuelle

(SCI) s'ajoute en outre le principe que les

fonds necessaires ä la couverture d'assurance d'un
assure sont accumules separement pour lui.
Dans le Systeme SRC, le financement est defini de

telle sorte qu'il permette la mise ä disposition de la

reserve mathematique de toutes les nouvelles
rentes entrant en service au cours de la periode
consideree.
Dans l'application purement theorique du Systeme,

on opere sans plan de financement de la reserve

mathematique future des actifs.
En Systeme SR, la cotisation annuelle est Fixee par
periode et de telle sorte qu'elle couvre les prestations

de prevoyance echues pendant cette meme

periode. Ainsi, ni les droits en cours ni les droits
futurs ne sont-ils garantis par une reserve
mathematique correspondante.
Par taux de couverture, on entend le rapport entre
les actifs (fortune existante et valeur actuelle des

cotisations) et les passifs (valeur actuelle des

prestations) portes au bilan technique.
Le taux de capitalisation correspond au rapport
entre la reserve mathematique des assures actifs et
la somme des salaires assures.
La valeur actuelle ä une date donnee correspond ä

la somme placee ä interets et devant etre disponible

ä ce moment-lä pour que les obligations de

paiement attendues puissent etre remplies ä

l'echeance.
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II L'expert en assurances de pensions

1 Reconnaissance des experts en assurances de pensions
Sont reconnues comme experts en matiere de prevoyance profession-
nelle les personnes possedant le diplöme federal d'expert en assurances
de pensions, ainsi que les personnes reconnues par I'Office federal des

assurances sociales (art. 37 OPP2).
Le «reglement des examens professionnels superieurs pour experts en

assurances de pensions» fournit tous les details sur les conditions d'ad-
mission et la tenue des examens preliminaires et principaux.

2 Comportement professionnel de l'expert en assurances de pensions

L'expert en assurances de pensions exerce une fonction essentielle dans

le domaine de la prevoyance professionnelle. II va done de soi qu'il
exerce son activite avec conscience professionnelle dans le cadre du

mandat que lui confere la loi et observe les regies de comportement sui-
vantes:

21 Comportement vis-ä-vis du client

- L'expert en assurances de pensions execute les mandats qui lui sont
confies en toute independance et objectivite, au plus pres de sa

conscience et de ses connaissances. Si un conflit d'interets surgit pour
lui, sa societe ou son client, il doit examiner s'il est quand meme en

mesure d'executer le mandat. Dans ce cas, il doit aviser le client de

l'eventualite d'un conflit d'interets avant d'accepter le mandat.

- L'expert en assurances de pensions qui n'exerce pas pour son propre
compte doit indiquer ä son client, en temps utile, le nom de son em-

ployeur.

- Quand l'expert en assurances de pensions ne presente pas lui-meme
au client le rapport d'expertise ou un autre rapport dont il est

l'auteur, il doit s'assurer que le rapport mentionne l'auteur.

- A la demande de son mandant, l'expert en assurances de pensions
l'oriente sur ses taux d'honoraires.

- L'expert en assurances de pensions est tenu au secret professionnel,
en particulier sur tous les faits de nature economique, financiere ou
personnelle, dont il peut avoir connaissance au cours de son mandat.
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22 Execution des mandats

- Les repercussions d'une recommandation doivent etre communiquees
au client par ecrit dans une forme claire et simple. Tout rapport d'ex-

pertise ou autre doit mentionner les hypotheses admises et les me-
thodes de calcul. Les presents «Principes et directives» doivent etre

appliques.

- L'expert en assurances de pensions n'accepte que les mandats qu'il
est en mesure d'executer dans les regies au vu de ses connaissances et

de son experience, ä moins qu'il ne travaille en collaboration ou sous
la conduite d'un autre expert en assurances de pensions ayant les

connaissances et l'experience requises.

23 Comportement ä 1'egard d'autres experts en assurances de pensions et

du public

- Un expert en assurances de pensions respecte les relations d'affaire
d'un autre expert en assurances de pensions. II ne s'immisce pas de sa

propre initiative dans ces relations.

- L'expert en assurances de pensions doit tenir compte qu'il existe une
certaine marge d'appreciation et de manoeuvre pour l'execution d'un
mandat et les recommandations techniques. Dans l'interet de tous les

experts en assurances de pensions, il fera done preuve de retenue
dans ses critiques eventuelles ä 1'encontre d'autres experts. Ceci n'ex-
clut pas une critique fondee ou une plainte aupres du Conseil profes-
sionnel.

- Les experts en assurances de pensions exe^ant ä leur propre compte
et les bureaux de conseil sont autorises ä faire de la publicite, pour
autant qu'ils renoncent ä une publicite comparative.

- L'expert en assurances de pensions doit observer les presents «Principes

et directives» dans ses publications ou autres communications
destinees au public.

Ill Täches de l'expert en assurances de pensions

I Etablissement de {'institution de prevoyance

II Forme du porteur juridique
Le porteur juridique d'une institution de prevoyance peut etre une fon-

dation, une cooperative ou une institution de droit public.
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L'expert en assurances de pensions s'assure que l'institution de pre-
voyance dispose de Facte de fondation ou des Statuts necessaires. Si be-

soin est, il interviendra pour qu'ils soient authentifies par devant notaire
et inscrits au registre du commerce.

12 Choix du plan d'assurance
Dans la recherche du plan d'assurance adequat, il faut tenir compte au

mieux, dans le cadre des dispositions legales, de la situation financiere
et personnelle presente et future de l'employeur de ses collaborateurs.

13 Choix du systeme de financement
Le plan de prestations choisi determine les coüts d'assurance correspon-
dants. Le systeme de financement definit la repartition de ces coüts par
genre et par periode entre les debiteurs de cotisations. L'expert en

assurances de pensions fixe le systeme de financement approprie et autorise

en collaboration avec le mandant, apres avoir Oriente celui-ci sur 1'ap-

plication et les caracteristiques des systemes possibles.

L'expert en assurances de pensions doit prendre l'initiative de s'infor-
mer sur la methode devaluation des actifs et sur les variations de valeur

previsibles et savoir quels sont les risques lies aux placements qui en de-

coulent.

131 Modeles types de systemes de financement
II existe pour le financement de prestations de prevoyance de nombreux

systemes, lesquels se situent entre les deux modeles types suivants:
• systeme de capitalisation (SC);
• systeme de repartition des depenses (SR).

132 Caracteristiques des systemes de financement
Pour apprecier concretement un systeme de financement donne, l'expert
en assurances de pensions doit s'appuyer sur des hypotheses correctes

quant ä Revolution future de l'institution de prevoyance.
Le choix des bases techniques (mortalite, invalidite, etat civil, taux
technique d'interet, frais d'administration, evolution des salaires, indexation
des rentes, etc.) influe fortement le financement dans les systemes SC et
SRC (en SRC, pour autant qu'il s'agisse des rentiers). En SR, les bases

techniques n'ont d'importance que s'il s'agit de fixer une prime de re-
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hypotheses admises pour le renouvellement sont egalement importantes.
En Systeme SC, en modele statique, aucune hypothese n'est avancee

quant ä revolution future des salaires. Une augmentation du salaire
assure est financee par des versements uniques ou des cotisations periodi-
ques. Dans un modele dynamique, par contre, revolution future des

salaires est integree ä priori sans que le caractere du Systeme de finance-
ment en soit fondamentalement modifie.
En SRC, tant que les prestations et le financement sont definis en pour-
centage du salaire assure, aucun financement particulier n'est necessaire

lors d'une augmentation du salaire assure. Par contre, en cas d'augmen-
tation des rentes en cours, de par la nature meme du Systeme, il faut ren-
forcer la reserve mathematique correspondante par un supplement de

financement.

En pur SR, aucun financement supplementaire n'est necessaire lorsque
les taux d'augmentation des salaires et des rentes en cours sont identi-

ques. La depense exprimee en pour-cent des salaires reste constante. Les

droits ä prestations d'une generation de rentiers sont finances par la
generation suivante.
Dans un etat relativement stationnaire et en hypothese de regle d'or, ies

systemes SC, SRC et SR necessitent les memes taux de cotisations. Si, ä

long terme, l'interet reel est positif, la cotisation en SC est inferieure ä la
cotisation en SR; eile est superieure lorsque l'interet reel est negatif; le

Systeme SRC se situe toujours au milieu.

Choix des bases techniques
En choisissant les bases techniques, l'expert en assurances de pensions
fait sur l'avenir des hypotheses aussi vraisemblables que possibles. II

corrige, le cas echeant, les bases de calcul utilisees pour tenir compte de

trends possibles ä long terme ou des particularites de l'effectif assure.
De tels ecarts doivent etre indiques et justifies.
Les repercussions de l'exclusion du risque accident doivent etre prises

en compte, le cas echeant.
Les modifications de valeurs actuelles resultant d'un changement impe-
ratif des bases de calcul doivent etre bien specifiees. Les bases techniques

reposent, pour l'essentiel, sur les elements suivants:

- Mortalite
Parmi les tables de mortalite ä disposition, l'expert en assurances de
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pensions choisit les tables susceptibles de correspondre au mieux ä la

mortalite de l'effectif assure. Dans ses reflexions, il doit tenir compte
des modifications futures de la mortalite.

- Invalidity
Les elements suivants entrent en ligne de compte pour le choix des

bases d'invalidite:
• cercle des assures (par exemple groupe professionnel, region);
• definition de l'invalidite;
• mode de fixation du degre d'invalidite;
• delai d'attente;
• montant des prestations d'invalidite (risque subjectif);
• mesures de reactivation;
• trends perceptibles ä long terme.

- Autres elements
D'autres donnees statistiques sont en particulier necessaires pour l'as-

surance des prestations aux survivants, comme par exemple:
• probability d'etre marie au moment du deces;
• äge moyen du conjoint survivant;
• probability de remariage;
• probability de divorce;
• nombre moyen d'enfants au moment oil l'assure arrive ä l'äge terme,

decede ou devient invalide;
• äge moyen des enfants au moment oil l'assure arrive ä l'äge terme,

decede ou devient invalide.
Les elements suivants peuvent aussi etre necessaires parfois pour les

calculs actuariels:
• probability de sortie;
• entrees pour le renouvellement.

- Taux technique d'interet
L'expert en assurances de pensions doit fixer le taux technique d'interet

de telle sorte qu'il se situe ä long terme, avec une marge raisonna-
ble, en dessous du rendement effectif des placements et qu'il puisse
etre conserve pendant une longue periode. Pour un bilan technique en
modele dynamique, une telle marge n'est pas necessaire dans la meme

mesure, car les autres hypotheses sur le futur conditionnent en elles-

memes le choix de l'interet.
Dans son choix du taux technique d'interet, l'expert en assurances de

pensions doit aussi prendre en consideration les aspects economiques
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et comparer pour cela les rendements effectifs obtenus (y compris les

variations de cours) avec ses hypotheses. La reflexion devant porter
sur le long terme exclut par-lä meme de tenir compte des fluctuations

passageres des taux d'interet sur le marche des capitaux.
Les garanties eventuelles d'interet fournies par l'employeur, et sa

solvability sont ä apprecier avec prudence.

15 Propositions de reassurance
Pour fixer les mesures supplementaires de securite, l'expert en
assurances de pensions analyse tout d'abord le risque technique et, le cas

echeant, 1'evolution du risque dans le passe, de maniere ä trouver la

forme de reassurance convenable (art.42 et 43 OPP2). Les formes sui-

vantes sont possibles par exemple:

- Couverture interne
• Reassurance sous forme de reserves supplementaires constitutes

- Couverture externe
• Reassurance totale (contrat congruent)
• Reassurance partielle

- assurance d'un quota

- assurance d'excedents par individu ou par groupe

- reassurance de certains risques (deces, invalidity longevite)

- assurance Stop-Loss

- assurance cumul ou de catastrophe

16 Reglements et Statuts
Une fois le genre, le montant et le financement des prestations de pre-
voyance clairement fixes, l'expert en assurances de pensions elabore le

reglement et les Statuts en etroite collaboration avec les representants
des travailleurs et de l'employeur designes pour ce travail.
II elabore librement le reglement dans le cadre de Facte de fondation,
des dispositions legales ainsi que des contrats existants. Si l'institution
de prevoyance supports elle-meme un risque technique, il doit veiller ä

inclure dans le reglement une clause d'assainissement autorisant l'adap-
tation des prestations de prevoyance et/ou des cotisations ä la situation
financiere lorsque l'institution de prevoyance est en desequilibre. Un
reglement existant peut etre modifie en tout temps sous condition de

maintien des droits acquis et des engagements contractus.
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17 Organisation de l'administration
L'expert en assurances de pensions est un conseiller indispensable lors
de l'etablissement ou de la reorganisation de l'administration technique
d'une caisse de pensions.

18 Enregistrement de l'institution de prevoyance
Lorsqu'une institution de prevoyance participe ä la realisation de la

prevoyance professionnelle selon la LPP, l'expert en assurances de

pensions doit apporter son concours pour l'etablissement des documents
necessaires et la preparation de la requete pour l'enregistrement.

2 Bilan technique

21 Remarques preliminaires
Dans la mesure oü une institution de prevoyance assume elle-meme la

couverture des risques (art. 69 LPP), elle ne peut se fonder, pour garantir
l'equilibre financier, que sur l'effectif du moment des assures et des

rentiers (principe du bilan en caisse fermee). Sur la base d'une recomman-
dation ecrite de l'expert en assurances de pensions, l'autorite de surveillance

peut, aux conditions fixees par le Conseil federal, autoriser les

institutions de prevoyance de corporations de droit public ä deroger au

principe du bilan en caisse fermee.
Dans le cas d'une institution de prevoyance de droit public, l'expert doit
examiner si elle a obtenu les garanties süffisantes de la corporation.
Selon la LPP, article 53, alinea 2, l'institution de prevoyance charge un

expert agree en matiere de prevoyance professionnelle de determiner

periodiquement si l'institution de prevoyance offre en tout temps la ga-
rantie qu'eile peut remplir ses engagements. Cet examen a lieu surtout
dans le cadre de l'etablissement du bilan technique, distinction etant
faite entre un bilan en caisse fermee et un bilan en caisse ouverte.
En cas d'assurance collective avec une large couverture congruente,
l'etablissement d'un bilan technique est inutile. L'expert en assurances
de pensions doit toutefois le certifier par ecrit.

22 Contenu du rapport
Le rapport detaille etabli dans le cadre d'un bilan technique doit fournir
les indications suivantes, dans la mesure oü elles sont significatives:
Bases de calcul • designation precise des bases utilisees;
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Porteur du risque
Donnees statisti-

ques

Indications
techniques et rensei-

gnements qui en
decoulent

• methode de calcul individuelle ou collective

pour les prestations aux survivants;
• taux technique d'interet;
• marges ou complements inclus.
• mention d'une reassurance eventuelle.
• somme des salaires AVS, s'ils sont connus1;
• somme des salaires assures';
• somme des salaires soumis ä cotisations1;
• nombre des assures actifs1;
• nombre des beneficiaires de rente, separement

selon le genre de rente1;
• äge moyen des assures actifs1;
• äge moyen des rentiers, separement selon le

genre de rente';
• somme des cotisations reglementaires periodi-

ques des travailleurs et de l'employeur1;
• äge moyen d'entree ou duree d'assurance

moyenne';
• somme des prestations de base determinantes,

separement selon le genre de prestation';
• somme des rentes annuelles en cours et futures,

separement selon le genre de rente';
• avoirs de vieillesse selon la LPP (pour les caisses

enregistrees)'.
• reserve mathematique des rentes en cours,

separement selon le genre de rente';
• valeur actuelle des depenses, respectivement va-

leur actuelle des prestations pour les assures
actifs, separement selon le genre de prestation';

• valeur actuelle des recettes, respectivement des

cotisations';
• rendement net des placements en % de la fortune

totale correspondante;
• valeurs de l'actif affectees ä la couverture de la

reserve mathematique, compte tenu des autres
dettes et reserves de l'institution de prevoyance;

1 Autant que possible, les valeurs seront donnees separement pour les hommes et pour les femmes.
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• valeur actuelle d'annuites d'amortissement
futures eventuelles;

• mode de prise en compte d'une reassurance
eventuelle;

• evolution de la fortune depuis le dernier bilan
technique;

• si necessaire, preuve simplifiee pour la realisation

des mesures speciales selon article 46

OPP 2.

Appreciation des

resultats

• analyse des benefices ou des pertes;
• conclusions et mesures recommandees.

23 Preparation des donnees
II faut examiner prealablement toutes les donnees necessaires ä l'eta-
blissement du bilan technique du point de vue de leur exhaustivite et

plausibilite et les apurer les cas echeant. Si l'expert en assurances de

pensions n'est pas persuade de la fiabilite des donnees, il doit le relever
dans son rapport ou refuser le mandat.
Dans la regie, les elements financiers du bilan comptable, apres prise en

compte eventuelle des reserves latentes, servent pour l'etablissement du

bilan technique. II appartient ä Porgane de contröle d'attester que les

prescriptions legales pour 1'evaluation de la fortune et les placements
autorises sont respectees. Cela vaut aussi pour l'observation des prin-
cipes sur la securite, la repartition des risques, le rendement et la liquidity

des placements.
Les comptes annuels de la comptabilite financiere, boucles au jour cri-
tere et revus par un organe de contröle reconnu, doivent etre disponibles
au moment oil le rapport est termine. Sinon, le rapport doit faire mention

d'une reserve ä ce sujet.

24 Methodes de calcul

241 Bilan en caisse fermee
Selon la LPP, article 69, alinea 1, seul l'effectif reel des actifs et des
rentiers peut etre pris en consideration pour les calculs techniques. Le bilan
est done etabli en caisse fermee (sauf exceptions bien precises) et en

principe selon le Systeme de la capitalisation. Si certaines prestations
(telles par exemple des allocations de rencherissement) sont attribuees



et renouvelees de periode en periode et qu'elles peuvent etre effective-
ment annulees en tout temps par l'institution de prevoyance, le Systeme
de repartition pure peut etre applique pour celle-ci.

L'expert en assurances de pensions doit au minimum annuler les

reserves mathematiques individuelles negatives. II peut les porter jusqu'au
niveau du montant des prestations de libre passage. S'il procede autre-
ment, il doit le mentionner dans le rapport.
Pour que le libre passage soit garanti, l'expert en assurances de pensions
doit veiller ä ce que la reserve mathematique des actifs ne soit pas infe-
rieure ä la somme des prestations reglementaires de libre passage (calcul
exact ou approximatif)-
Dans une caisse ä cotisations moyennes, dont une part est destinee au
financement d'augmentations futures de salaire, la valeur actuelle des

cotisations pour un bilan statique doit etre calculee ä partir d'un taux de

cotisation reduit, fixe et explique par l'expert en assurances de pensions.
En cas de financement dynamique, il faut chiffrer quelles parts de

charges sont ä ajouter au financement statique et bien montrer les

differences qui resultent pour la constitution des reserves de couverture (part
statique / part dynamique).

Bilan en caisse ouverte
Selon Particle 45 OPP 2, lorsqu'il s'agit d'institutions de prevoyance de

droit public, l'expert en assurances de pensions peut deroger au principe

du bilan en caisse fermee, avec l'approbation de l'autorite de

surveillance, si la Confederation, un canton ou une commune garantit le

paiement des prestations dues en vertu de la LPP.
Les institutions de prevoyance doivent inscrire au passif du bilan une

reserve au moins egale ä la somme de tous les avoirs de vieillesse et de

la valeur actuelle de toutes les rentes en cours selon la LPP. S'il existe

un engagement de droit public au titre d'une garantie, le montant cor-
respondant doit figurer au bilan.
Dans le cas d'institutions de prevoyance enveloppantes, on devrait
constituer une reserve plus importante.
Dans un bilan en caisse ouverte, les valeurs actuelles de prestations et

de cotisations afferentes aux entrees futures doivent figurer separement.
Comme pour le bilan etabli en caisse fermee, il faut, en cas de financement

dynamique, chiffrer les parts de charges en sus du financement
statique et bien montrer les differences qui en resultent en ce qui



245

concerne la constitution de reserves de couverture (part statique / part
dynamique).

243 Mesures de securite
II faut verifier si 1'effectif assure offre une compensation des risques
süffisante (petit nombre d'assures, montants de prestations tres variables
d'une personne ä l'autre, etc.). Le cas echeant, des mesures de securite
devront etre prises. Cet examen peut s'appuyer sur une analyse des

risques.

244 Examen retroactif des bases de calcul

L'expert en assurances de pensions se fonde sur les cas de mortalite et

d'invalidite survenus au cours d'une periode d'observation bien choisie,
ainsi que sur le rendement des placements obtenu au cours de cette
periode, pour examiner si les bases de calcul refletent correctement la rea-
lite. Le cas echeant, les corrections voulues sont effectuees.

245 Analyse des resultats du bilan technique
Les excedents ou pertes degages par le bilan technique doivent etre soi-

gneusement examines et, le cas echeant, des mesures appropriees propo-
sees pour retablir l'equilibre financier ou pour utiliser les excedents. Un
deficit technique doit porter interet au moins au taux technique. Dans

cette analyse, le degre de couverture, le taux de couverture et la peren-
nite sont les elements essentiels pour les decisions ä prendre.
La perspective d'une augmentation inhabituelle des depenses dans le fu-

tur doit faire l'objet d'une mention particuliere.

246 Frequence des bilans
Un bilan d'ouverture doit etre etabli lors de la creation, de la fusion ou
de la scission d'une caisse. Ensuite, le bilan technique sera etabli en

principe tous les trois ans au moins, en tous les cas lors de modifications
importantes des reglements ou des Statuts. Dans les systemes de prestations

et de financement relativement fortement influences par des

modifications de la structure par äge et par salaire, il est judicieux d'etablir le

bilan technique chaque annee. C'est la seule maniere de deceler ä temps
certaines tendances pour prendre les mesures necessaires.

L'expert en assurances de pensions doit etablir un bilan de liquidation
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en cas de dissolution d'une caisse. 11 prendra en compte les placements

pour leur valeur de realisation.
L'expert en assurances de pensions qui se borne ä indiquer la reserve

mathematique ne remplit pas sa täche au sens de la LPP, article 53, ali-
nea 2, litt. a.

247 Prescriptions etrangeres pour l'etablissement du bilan
Si des prescriptions d'autres pays pour l'etablissement du bilan (par
exemple US-Standards SFAS 87, UK-SSAP24, etc.) fournissent des re-
sultats divergents par rapport aux presents «Principes et directives», ces

prescriptions ne sont pas applicables pour le rapport d'expertise actua-
rielle. Ces prescriptions ont en effet ete edictees pour amener les entre-

prises ä inscrire dans leur bilan leurs engagements et depenses de pre-
voyance et font appel ä des considerations n'interessant l'expert qu'ac-
cessoirement.

3 Fonction de conseil

L'expert en assurances de pensions a en plus de sa täche d'examiner pe-
riodiquement si la securite financiere est garantie et si les prestations de

prevoyance et leur financement sont conformes ä la loi, encore celle de

conseiller permanent, en particulier pour les questions ci-apres:
• modifications de reglements;
• cas d'assurance (surtout les cas d'invalidite);
• retraite anticipee, volontaire ou administrative;
• prestations de libre passage;
• calcul de finances d'entree;
• utilisation des avoirs de libre passage apportes;
• rachat d'annees d'assurance;
• utilisation des benefices de mutations sur risques et d'interets;
• allocations de rencherissement pour les rentes en cours;
• decomptes avec le fonds de garantie.

4 Liquidation, liquidation partielle, fusion
L'expert en assurances de pensions assume une täche essentielle en cas

de liquidation d'une institution de prevoyance. II ne peut cependant
s'en charger correctement que s'il est mandate suffisamment tot. II sur-
veille le deroulement formel et materiel de la liquidation et veille au res-



247

pect des droits des differents destinataires. II etablit les rapports ecrits

necessaires ä l'organe superieur de l'institution de prevoyance pour la

prise de ses decisions et pour l'autorite de surveillance. II mentionne

particulierement dans son rapport les mesures legales et reglementaires,
ainsi que leur coüt et, d'autre part, les mesures laissees ä ['appreciation
de l'organe superieur. Chaque mesure doit figurer separement. II for-
mule en outre des propositions pour:
• contrats d'assurance ä conclure, le cas echeant;
• autres pensionnements anticipes (en plus des cas reglementaires);
• traitement des destinataires prevus par les Statuts mais sans droits

reglementaires;
• destinataires sortis avant la liquidation;
• cas speciaux eventuels necessitant des secours.

L'expert en assurances de pensions doit coordonner ses propositions
avec celles du plan social eventuel de l'entreprise; les engagements
financiers de l'institution de prevoyance doivent etre strictement separes
de ceux de l'entreprise.
En cas de liquidation partielle ou de scission, les divers beneficiaires
doivent etre traites de fapon analogue ä ce qu'ils recevraient en cas de

liquidation totale.
Les conditions pour la liquidation partielle d'une institution de

prevoyance ne sont toutefois remplies que si des mesures de partage ou de

redimensionnement massives sont prises chez l'employeur entrainant

pour l'institution de prevoyance une reduction sensible
• de la reserve mathematique necessaire pour tous les assures actifs ou
• du nombre d'assures actifs (les personnes ä temps partiel etant comp-

tees proportionnellement) ou
• de la somme des salaires annuels pris en compte des assures actifs.
En cas de fusion de deux institutions de prevoyance (ou d'integration
d'une institution de prevoyance dans une autre), les droits reglementaires

acquis de tous les destinataires ainsi que les parts potentielles aux
fonds libres ou de meme nature (respectivement ä un deficit) doivent
etre maintenus pour les deux groupes de beneficiaires (equite actua-

rielle).
Les remarques precedentes concernant la liquidation partielle et la
fusion sont egalement valables lorsqu'une entreprise affiliee sort d'une
fondation commune (institution de prevoyance commune d'entreprises
unies etroitement par des liens economiques et financiers).



Conseil professionnel

Organisation
II existe un Conseil professionnel forme de six membres. L'Association
et la Chambre elisent chacune trois membres et un suppleant pour une
duree de trois ans. Une seule reelection est admise.

Le Conseil professionnel se constitue lui-meme. La presidence est assu-

ree alternativement, pour la duree d'un mandat, par un representant de

l'Association et par un representant de la Chambre.
Le Conseil professionnel etablit un reglement interne et les modalites

pour l'execution de ses täches. Pour etre valable, une decision doit etre

approuvee par quatre membres au moins. Les deliberations et decisions

sont consignees dans un proces-verbal.

Täches du conseil professionnel
Le Conseil professionnel remplit les täches suivantes:
• il se prononce sur l'interpretation et l'application des «Principes et

directives»;

• il constate les manquements aux «Principes et directives»;
• il propose des mesures lorsque les «Principes et directives» ne sont

pas respectes. Dans un tel cas, il intervient s'il refoit une demande ou

une plainte dans ce sens. Dans des cas exceptionnels, il peut agir
aussi de sa propre initiative;

• i! se prononce sur des publications concernant l'application de
principes actuariels;

• il examine des rapports d'expertise ä l'intention des institutions de

prevoyance.

Interpretation et application des «Principes et directives»
Sur demande ecrite d'un ou de plusieurs membres de l'Association ou
de la Chambre concernant l'interpretation ou l'application des «Principes

et directives», le Conseil professionnel precise par ecrit quel est

son point de vue. II presente chaque annee au Comite de l'Association
et au Bureau de la Chambre un rapport ecrit sur ses prises de position.
II doit presenter par ecrit ä l'Association et ä la Chambre ses propositions

pour des modifications des «Principes et directives», des adjonc-
tions ou leur refonte.
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22 Constatation de manquements aux «Principes et directives»
Selon chiffre 2, alinea 2 ci-dessus, le Conseil professionnel peut consta-
ter s'il y a manquement aux «Principes et directives», auquel cas il
prend les mesures voulues conformement au chiffre 23 ci-apres.

23 Mesures en cas de non-observation des «Principes et directives»
Si le Conseil professionnel peut prouver qu'un expert en assurances de

pensions s'est ecarte des «Principes et directives» sans motifs valables, il
Pen rend attentif par ecrit. Si l'expert en cause persiste ä ne pas respecter

les «Principes et directives», le Conseil professionnel peut demander
son exclusion de l'Association et/ou de la Chambre. II est tenu de com-
muniquer in extenso cette demande et les faits la motivant ä l'expert
concerne.

24 Prise de position sur des publications d'experts en assurances de pen¬
sions concernant l'application de principes actuariels
Selon chiffre 2, alinea 4 ci-dessus, le Conseil professionnel peut prendre
position au sujet de publications d'experts en assurances de pensions ou
d'autres personnes, lorsque des opinions sur des questions techniques
sont exprimees. Le cas echeant, il prend des mesures supplementaires
selon chiffre 23.

25 Examen de rapports d'expertise
A la demande et aux frais d'une institution de prevoyance pour laquelle
un rapport d'expertise actuarielle a ete etabli ou ä la demande et aux
frais d'une autorite, le Conseil professionnel examine si l'expertise est

conforme aux «Principes et directives». Les cas echeant, il indique
quelle solution serait meilleure ä son avis. Avant d'etablir son rapport, il
doit entendre toutefois l'expert en assurances concerne.
Le Conseil professionnel remet son rapport ecrit ä son mandant -
institution de prevoyance ou autorite - ainsi qu'ä l'expert en assurances de

pensions, sans toutefois communiquer ä l'institution de prevoyance ou ä

l'autorite les mesures eventuellement prises sur le plan interne ä l'encon-
tre de l'expert en cause.
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